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Chambre des Représentants. 

SÉANCE DU 50 JANVIER f 858. 

Cré11its pour l'cxéculion de travaux cruli1Hé publique,, décrétés en t 8:St <1) • 

RAPPORT 
FAIT, AU NOM DE LA SECTION CENTRALE(•), PAR M. ,l&C,IJEIIYl.'V8, 

MESSJE1JRS, 

Afin de pouvoir continuer les travaux d'utilité publique décrétés en t8ot, · 
M. le Ministre des Finances vous a présenté un projet de loi par lequel il serait 
alloué . une somme de f ,200,000 francs pour la continuation du canal de Deynze 
à la mer du Nord par Heyst; ~OOiOOO francs pour amélioration des ports et côtes, 
et o00,000 francs pour approfondissement du canal de Gand à Bruges. 

Toutes les s,ections ont approuvé le projet. 
Une seule J'adopte sans observation. 
Quatre sections représentent la nécessité de terminer promptement le canal-de 

Deynie à la mer; une autre demande que le Gouvernement fasse connaître quelles 
sont les sommes nécessaires à l'achèvement des trois espèces de travaux compris 
dans le projet de loi. 

Une section, tout en émettant le vœu que Je canal de Deynze à fa mer du Nord 
soit achevé le plus tôt possible, charge son rapporteur de demander quelles sont 
les intentions du Gouvernement quant à l'achèvement des autres travaux 'décrétés 
par la loi de 18:Sl1 el nolammcnt en ce qui concerne la Dendre. 
Enfin, une section propose lie porter à -1 ,~00,000 francs le crédit pour le'eanal 

de Deynzc :1 la mer, et de porter i, t ,000,000 de franes.Ie crédit pour lé canal de 
Bruges à Gand, se fondant sur la considération 'qu'il importe d'achever, le plus 
promptement possible, des travaux qui ne peuvent être d'aucune utilité aussi 
longtemps qu'ils ne seront pas complètement exécutés. · 

(1) Projet do loi, n° 56. . 
(•) Ln section centrale, présidée par M. V1m11AF.GEN, étnit composée de MM. VAN!>Ell DON'ilT, . 

Pinson, ne N)EYtm, Cornsrens 'T W ~LLANT, VAN JsEGUEII et JAcquEll\'Ns, · 
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Le prompt achèvement du canal de Deynze à la mer est d'ailleurs sollicité par 
deux pétltions, que vous avez jugé convenable de renvoyer ù la section ccnÏrâle : 
elles émanent des conseils commünaux de Gand et Deynze. - 

· En section centrale, un membre propose qu'en présence des réclamations, aussi 
fondées que fréquentes, M. le Ministre demande tous les fonds nécessaires pour 
l'iîcl1èvcrncnt complet du canal de Deynze à la mer, sauf à répartir la dépense sur 
deux exercices. 

Un autre membre propose que Je crédit pour le canal de Gand à Bruges soit 
porté à t,000,000 de francs, attendu que rien ne s'oppose à cc que celte somme 
soitdépensée, dans le courant de l'année, pour un travail dont le prompt achève 
ment est si désirable dans l'intérêt de la navigation. 
· • Un autre membre encore insiste fortement pour que Je Gouvernement achève 

-les améliorations à faire au port d'Ostende, et expose. que déjà une certaine 
somme a été dépensée pour ces travaux d'améliorations, et que l'écluse de chasse 
qu'il y a lieu de construire doit faire l'objet d'une seule adjudication. 

M. le Ministre des Travaux Publics s'est rendu à l'une des séances de la section 
centrale; il estime les dépenses qui restent à faire·: 

Pour Je canal de Deynze à la mer, à 
Pour amélioration des ports et côtes, à • . • • . 
Pour approfondissement du canal de Gand à Bruges, à 

. . ·(r. 
' 

2,~2~,000 
¾,955,000 
2,so~,000 

Les considérations qui s'opposent à cc qu'il demande lès fonds nécessaires pour 
achever ces divers travaux sont basées sur la situation duTrésor et non point sur 
la nature même des travaux, dont l'achèvement complet et prochain lui paraît 
d'ailleurs désirable. ; 

M. Je Ministre ne peut fixer le chiffre estimatif de là dépense qu'il conviendra· 
de faire pour améliorer la Dendre, ni demander actuellement aucun crédit de cc 
chef, attendu que MM. les ingénieurs chargés des éludes n'ont pu jusqu'à 'ce jour 
lui présenter de commun accord les plans cl devis des travaux d'amélioration à 
foire, et il est dans les intentions du Gouvernement de demander des crédits 'dès 
que les études seront finies. 

M. le Ministrn des Finances s'est également rendu à la section' centrale : il 
pense que le Gouvernement ne peut augmenter le chiffre des bons du Trésor, qui 
s'élève à 23 millions environ, iudépcndauunent de divers crédits supplémenLaîres 
Mjà proposés cl de ceux qu'il y aura lieu de proposer encore. 

Un membre fait observer qu'il est possible <le donner aux travaux du canal de 
Dcynze à la mer toute l'impulsion que permet la nature de ces travaux, sans 
augmenter notablement le crédit demandé. 

En effet, ces travaux se composent : 
:l O De la section du canal comprise entre Maldcghern et Damme, dont l'ex écu 

tion, qui exigera deux ans? ne pourra commencer qu'après l'expropriation d~ 
terrains nécessaires, • 

2° De deux siphons, dont l'étnlilissemcnt réclamera également deux ans; 
5° Ou chenal, qui exigera Je même temps. 
Si ces divers travaux sont exécutés successivement, comme semble le faire sup 

poser l'exposé des motifs, il fondra six uns pour les terminer, tandis qu'il semble. 
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possible· de les faire exécuter simultanément, de manière à les pouvoir terminer 
tous trois' cndéaris les -dëux ou trois années. 

U pfopôsc ên conséquence que le Gouvernement porte la demande de .crédit 
à 1~500,000 francs, et-que, sans se préoccuper des considérations énoncées ûaus 
'l'exposé des motifs, il fasse usage de ce crédit de manière à faire marcher' simulta 
nément les divers travaux, afin d'arriver le plus promptement possible à l'achè_ve 
ment complet du canal et à 1a réalisatlon des effets bienfaisants qu'on en auend. 

Cette .proposition est adoptée- à l'unanimité de la section centrale. . : - 
Il en est de même de la proposition faite par un membre de porter à 700,000 fr., 

au lieu de ~00j000 francs, les crédits demandés pour chacun des deux ordres de 
travaüx dans Ia Flandre occidentale. 

MM. les Mihistres des Finances et des Travaux publics se sont ralliés à ces 
diverses propositions . 
. En conséquence, laseetion centrale propose d'adopter le projet de loi, en por 
tant : à f ,500,000 francs, le crédit pour la continua Lion du canal de Deynze à _la 
mer du Nord; à 700,000 francs, le crédit pour amélioration des ports.et côtes, el à 
pareille somme de 700,000 francs, le crédit pour l'approfondlsaemcntdu can~l ~e 

. Gand à Bruges. 

Le llapporteur, 
E. JACQUEMYNS. 

Le Président, 
VERUAEGEN. 


